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Déclaration d’activité formation enregistrée sous le numéro 11 75 38 292 75 auprès de la Préfecture de Région Ile-de-France 

METROL 
44 rue La Quintinie 
75015 PARIS 
Contact contabilité : 06 07 73 12 30 
Email : philippe.rocher@metrol.fr 
SIRET : 329 851 679 00038 
N° TVA intra : FR43 329 851 679 
N° formation : 11 75 38 292 75 

2026-5011N° :       F-
Date :   11/02/2026 

LES INTÉRIMAIRES PROFESSIONNELS
INDUSTRIE ET BATIMENT 
Service Comptabilité  
18, boulevard du Grand Cerf 
86000 POITIERS    

N° de TVA : FR 20 981 323 330 

Bon de commande LIP N° 2026-03-011-2 du 18/02/2026, validé par Christelle ROUSSEL, Responsable Développement RH.

Dossier suivi chez SOREGIES par Brigitte BERNARD et chez LIP Intérim par Ophélie NEVEUX, Assistante de Région, et 
Stéphanie LAVAULT, Consultante Recrutement - Référente CDD CDI 

Formation GRAND EOLIEN - Méthodologie, contexte réglementaire, règles de l'art, bonnes pratiques du montage de parcs éoliens 
Durée : 4 jours de formation à plein temps, soit 30 heures de formation effective. 
Dates : du 24/03/2026 au 27/03/2026 

Description 
Prix 

unitaire HT 
Quantité TVA % Total HT 

Coûts pédagogiques 
Participant(s) présent(s) :  DI DOMENICO Nicolas 
pour LIP POITIERS / SOREGIES

Droits d'inscription à la session, selon conditions 
générales, incluant la participation à la formation 
et les documents pédagogiques (supports 
d'intervention et clé USB). 

1 600,00 € 1 apprenant(s) 20 % 1 600,00 € 

Coûts logistiques 
Droits d'inscription à la session, selon conditions 
générales, comprenant l'hébergement en chambre 
individuelle, les déjeuners, les dîners-débat et les 
pauses-café. 

640,00 € 1 apprenant(s) 20 % 640,00 € 

Total HT 2 240,00 € 

Total TVA 448,00 € 

Total TTC 2 688,00 € 

Date d’échéance : 10/03/2026 
Droits d’inscription à régler avant le début de la session 

En votre aimable règlement par virement au compte ouvert au nom de METROL dans les écritures du CRÉDIT LYONNAIS, 
Agence Alleray, 2 Place d’Alleray 75015 PARIS, sous les références IBAN : FR93 3000 2004 8400 0043 1007 K34 

BIC/SWIFT : CRLYFRPP. Membre d’un centre de gestion agréé, le règlement par chèque est accepté. 

FACTURE 

Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard au taux fixe 
de 11% l’an, exigibles au lendemain de la date d’échéance indiquée ci-
dessus. Indemnité forfaitaire légale de 40 € pour frais de recouvrement. 
Les institutions devront joindre un bon de commande complété et signé 
par l’autorité compétente. Les conventions de prise en charge par les 
OPCO doivent être conclues avant le début de la session. 


